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« Article R. 4451-18. − Après avoir procédé à une évaluation des risques et recueilli l'avis de la personne compétente en
radioprotection mentionnée à l'article R. 4451-103, l'employeur détenteur, a quelque titre que ce soit, d'une source de rayonnements
ionisants délimite, au vu des informations délivrées par le fournisseur de la source, autour de la source :
1° Une zone surveillée, des lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans les conditions normales de travail, une dose
efficace dépassent 1 mSv par an ou bien une dose équivalente dépassent un dixième de l'une des limites fixées a l'article R. 4451-13 ;
2° Une zone contrôlée des lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans les conditions normales de travail, une dose
efficace de 6 mSv par an ou bien une dose équivalente dépassent trois dixièmes de l'une des limites fixées a l'article R. 4451-13. »

��Article R. 4451-27. − Un arrête1 des ministres charges du travail et de l'agriculture, pris après avis de l'Autorité de sûreté
nucléaire, et de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire fixe pour les zones surveillées et contrôlées :
1° Les conditions de délimitation et de signalisation ; »
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« Article R. 4451-11. − Dans le cadre de l'évaluation des risques, l'employeur, en collaboration, le cas échéant, avec le chef de
l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarie, procède a une analyse des postes de travail qui est renouvelée périodiquement et a
l'occasion de toute modification des conditions pouvant affecter la santé et la sécurité des travailleurs. »
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« Article R. 4451-29. – L’employeur procède ou fait procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et des appareils
émetteurs de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme ainsi que des instruments de mesure utilisés.

 « Article R. 4451-34. − Une décision2 de l'Autorité de sûreté nucléaire, homologuée par les ministres chargés du travail et de
l'agriculture, précise les modalités techniques et la périodicité des contrôles […], compte tenu de la nature de l'activité exercée et des
caractéristiques des appareils et sources utilisés. »
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« Article R. 4451-114. − L'employeur met a la disposition de la personne compétente et, lorsqu'il existe, du service compétent en
radioprotection les moyens nécessaires à l'exercice de ses missions. »
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« Article R. 4451-29. – L’employeur procède ou fait procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et des appareils
émetteurs de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme ainsi que des instruments de mesure utilisés. »

« Article R. 4451-31 – Les contrôles techniques mentionnés aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 sont réalisés par la personne
ou le service compétent en radioprotection. »

« Article R. 4451-34. − Une décision3 de l'Autorité de sûreté nucléaire, homologuée par les ministres chargés du travail et de
l'agriculture, précise les modalités techniques et la périodicité des contrôles […], compte tenu de la nature de l'activité exercée et des
caractéristiques des appareils et sources utilisés. »
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« Article R. 4451-30. – Afin de permettre l’évaluation de l’exposition externe et de l’exposition interne des travailleurs, l’employeur
procède ou fait procéder à des contrôles techniques d’ambiance. […]. »
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